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Décret exécutif n° 10-79 du 21 Rabie El Aouel 1431 correspondant au 7 mars 2010 modifiant et complétant le 
décret exécutif  n° 09-150 du 7 Joumada El Oula 1430 correspondant au 2 mai 2009 fixant les modalités de 
fonctionnement du compte  d’affectation spéciale n° 302-126 intitulé « Fonds spécial d’appui aux éleveurs et petits 
exploitants agricoles ». Page 5  
 

Décret exécutif n° 10-80 du 21 Rabie El Aouel 1431 correspondant au 7 mars 2010 modifiant et complétant le 
décret exécutif  n° 05-415 du 22 Ramadhan 1426 correspondant au 25 octobre 2005 fixant les modalités de 
fonctionnement du compte  d’affectation spéciale n° 302-121 intitulé « Fonds national de régulation de la production 
agricole ».Page 6  
 

Décret exécutif n° 10-81 du 21 Rabie El Aouel 1431 correspondant au 7 mars 2010 modifiant et complétant le 
décret exécutif  n° 05-413 du 22 Ramadhan 1426 correspondant au 25 octobre 2005 fixant les modalités de 
fonctionnement du compte  d’affectation spéciale n° 302-067 intitulé « Fonds national de développement de 
l’investissement agricole ». Page 6  
 

Décret exécutif n° 10-82 du 21 Rabie El Aouel 1431 correspondant au 7 mars 2010 modifiant et complétant le 
décret  
exécutif n° 02-248 du 12 Joumada El Oula 1423 correspondant au 23 juillet 2002 fixant les modalités de 
fonctionnement  du compte d’affectation spéciale n° 302-109 intitulé « Fonds de lutte contre la désertification et de 
développement du  pastoralisme et de la steppe ». Page 7  
 

Décret exécutif n° 10-83 du 21 Rabie El Aouel 1431 correspondant au 7 mars 2010 modifiant et complétant le 
décret exécutif  n° 03-145 du 26 Moharram 1424 correspondant au 29 mars 2003 fixant les modalités de 
fonctionnement du compte d’affectation spéciale n° 302-111 intitulé « Fonds de développement rural et de la mise en 
valeur des terres par la concession ». Page 7 
 

Arrêté interministériel du 29 Joumada Ethania 1430 correspondant au 23 juin 2009 fixant la classification de 
l’institut national de la médecine vétérinaire ainsi que les conditions d.accès aux postes supérieurs en relevant. Page 
15 
 

Règlement n" 09-07 du 23 Dhou El Hidja 1430 correspondant au 10 décembre 2009 modifiant le règlement n° 95-
01 du 27 Ramadhan 1415 correspondant au 28 février 1995, modifié et complété, portant dérogation en faveur de la 
caisse nationale de mutualité agricole « CNMA » pour effectuer des opérations de banque Page 24

Décret exécutif n° 10-90 du 24 Rabie El Aouel 1431 correspondant au 10 mars 2010 complétant le décret exécutif 
n° 04-82 du 26 Moharram 1425 correspondant au 18 mars 2004 fixant les conditions et modalités d’agrément sanitaire 
des établissements dont l’activité est liée aux animaux, produits animaux et d’origine animale ainsi que de leur 
transport. Page 8 
 

Décret présidentiel du 16 Safar 1431 correspondant au 1er février 2010 portant nomination de l’inspecteur général 
du ministère de l’agriculture et du développement rural. Page 11 
 

Il est nommé, M. Makhlouf Azib, inspecteur général du ministère de l’agriculture et  du développement rural 
 

Arrêté interministériel du 15 Rajab 1430 correspondant au 8 juillet 2009 fixant le nombre de postes supérieurs des 
ouvriers professionnels, des conducteurs d’automobiles et des appariteurs au titre de l’administration centrale du 
ministère de l’agriculture et du développement rural. Page 16 
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Décret présidentiel du 15 Rabie El Aouel 1431correspondant au 1er mars 2010  mettant fin à des fonctions à la 
direction générale des forêts. Page 26  
 
Il est mis fin, aux fonctions : 

• De directeur de l’administration et des moyens, exercées par M.Mohamed El-Kolli, admis à la retraite. 
• De directeur des études, chargé de la coopération internationale, exercées par M. Abderrahmane Harrat, 

admis à la retraite.  
• De directeur d’études, chargé de l’information, de la réglementation et du contentieux, exercées par 

Abdelkrim Hadj-Arab.  
• De directeur de la gestion du patrimoine forestier, exercées par M. Tahar Mahdid.  
• De directeur de la planification, exercées par M. Dieb El-Achi. 

 
Décret présidentiel du 15 Rabie El Aouel 1431correspondant au 1er mars 2010  mettant fin à des fonctions de 
sous directeurs à la direction générale des forêts. Page 27 
 
Il est mis fin, aux fonctions : 
 

• De sous-directeur des inventaires et de la propriété forestière, exercées par M. Mouloud Lokmane, appelé à 
exercer d’autres fonctions. 

• De sous-directeur des études et de la planification, exercées par M. Tahar Lachani, appelé à exercer 
d’autres fonctions. 

 
Décrets présidentiels du 15 Rabie El Aouel 1431 correspondant au 1er mars 2010 mettant fin aux fonctions de 
directeurs des services agricoles de wilayas. Page 27 
 
Il est mis fin, aux fonctions :      

• De directeur des services agricoles à la wilaya de Tizi Ouzou, exercées par M. Nasreddine Ayat, appelé à 
exercer une autre fonction. 

• de directeur des services agricoles à la wilaya d’El-Taref, exercées par M. Laïd Aouadi, appelé à exercer une 
autre fonction. 

 
Décret présidentiel du 15 Rabie El Aouel 1431correspondant au 1er mars 2010  mettant fin à des fonctions d’un 
conservateur des forêts à la wilaya de Ghardaïa. Page 27 
 
Il est mis fin, aux fonctions : 
 

• De conservateur des forêts à la wilaya de Ghardaïa, exercées par M. Louardi Maâssam, appelé à exercer 
une autre fonction. 

 
Décret présidentiel du 15 Rabie El Aouel 1431correspondant au 1er mars 2010 portant d’un chargé d’études et de 
synthèse nomination au ministère de l’agriculture et du développement rural. Page 29  
 
Il est nommé : 

• M. Mohamed Taïeb Kamel, chargé d’études et de synthèse au ministère de l’agriculture et du 
développement rural.  

 
Décret présidentiel du 15 Rabie El Aouel 1431correspondant au 1er mars 2010 portant nomination directeur de 
l’administration et des moyens à la direction générale des forêts. Page 29  
 
Il est nommé : 
 

• Mohamed Lamini, directeur de l’administration et des moyens à la direction générale des forêts. 
 
Décret présidentiel du 15 Rabie El Aouel 1431correspondant au 1er mars 2010 portant nomination de sous-
directeur à la direction générale des forêts. Page 29  
 
Ils sont nommés MM : 
 

• Mouloud Lokmane, sous-directeur de la gestion et de la police forestière. 
• Tahar Lachani, sous-directeur des moyens. 
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Arrêté interministériel du 4 Moharram 1431 correspondant au 21 décembre 2009 fixant le nombre de postes 
supérieurs des fonctionnaires appartenant aux corps communs aux institutions et administrations publiques au titre de 
l’administration centrale de la direction générale des forêts. Page 18 
 

Décret présidentiel du 15 Rabie El Aouel 1431correspondant au 1er mars 2010 portant nomination au ministère 
de l’agriculture et du développement rural. Pages 29 et 30 
 
Ils sont nommés MM : 
 

• Louardi Maâssam, conservateur des forêts à la wilaya de Jijel. 
• Djedid Okazi, conservateur des forêts à la wilaya de Saïda. 
• Abdelwahab Ammi, conservateur des forêts à la wilaya d’Illizi.  
• Kemal Guermit, conservateur des forêts à la wilaya de Ghardaïa. 
•  

Décret présidentiel du 15 Rabie El Aouel 1431correspondant au 1er mars 2010 portant nomination de directeurs 
des services agricoles. Page 30 
 
Ils sont nommés MM : 
 

• Youcef Redjem-Khodja, directeur des services agricoles à la wilaya de Tizi Ouzou.  
• Nasreddine Ayat, directeur des services agricoles à la wilaya de Annaba. 

 
Décret présidentiel du 15 Rabie El Aouel 1431correspondant au 1er mars 2010 portant nomination de directeurs 
des services agricoles. Page 30 
 
Ils sont nommés MM : 
 

• Hamid Zouani, directeur des services agricoles à la wilaya de Sidi Bel Abbès.  
• Eliess Benmaza, directeur des services agricoles à la wilaya de Mila. 
• Laïd Aouadi, directeur des services agricoles à la wilaya de Guelma. 

 
Arrêté interministériel du 17 Moharram 1431 correspondant au 3 janvier 2010 fixant le nombre de postes 
supérieurs des fonctionnaires appartenant aux corps communs aux institutions et administrations publiques au titre de 
l’administration centrale du ministère de l’agriculture et du développement rural.  Page 35 
 


